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LE MOT DU MAIRE  

 www. lampertsloch.fr       Mairie de Lampertsloch                                                                  Mars 2026 

 
 
 
 
 
Nous sommes arrivés au terme de ce mandat, six ans se sont écoulés, ça peut paraitre long ou pas assez. 
Dans ce dernier bulletin municipal, nous vous livrons nos toutes dernières actions et réalisations, de même notre bilan 
financier de ce mandat. Je vous laisse seul juge.  
 
Je réédite mes vifs remerciements à l’ensemble du Conseil, du personnel, pour leur engagement à mes côtés,  
un Maire seul, n’est rien. 
 
Je souhaite le meilleur à l’équipe suivante. 
 
Très certainement, nous serons amenés à nous revoir sur un sujet qui m’est très cher autour de l’histoire du village, 
de Pechelbronn, ou à d’autres occasions.  
 
A très bientôt 
Votre Maire Dany Walter  
 
 
 
 
 
 
 
 

Dernier Conseil 
Municipal. 
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CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
Le plan de financement du columbarium a été validé. 
 
Le choix du Conseil s’est porté sur l’Entreprise Phillips pour le débardage et l’ETS Terre à Terre pour le façonnage des 
stères.  
 
S’agissant du Budget, Le Conseil Municipal a fait le bilan et approuvé le compte administratif de la Commune et le 
compte de gestion du trésorier exercice 2025. 
 

 
 
Tableau récapitulatif du budget sur la totalité du mandat  
 

 
 
 
Rappelons que certaines dépenses budgétisées en 2025 n’ont pas pu être réalisées (et se répartiront donc sur le 
budget 2026) notamment : 
 

- Le mur de l’église, l’entreprise ne respectant pas les délais convenus, 
- L’entrée du village, rue de Pechelbronn qui n’a été réalisée qu’en février 2026, 
- La piste cyclable gérée par la ComCom 
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L’accès aux personnes à mobilité 
réduite à l’église a été finalisé. 
                  
 

 

 

 

 

Le ralentisseur à 
l’entrée du village, rue 
de Pechelbronn a été 
installé.  

 

 

 

 

 

Mise en place d’une borne de délimitation entre la forêt 
communale et domaniale.  

Thème cher au regretté René Schellmanns qui a beaucoup 
œuvré dans ce domaine. 

 

 

Nettoyage des abords de la cité Le Bel à partir du croisement 

 

 

et dégagement de la tour 
de réfrigération.  

 

 

 

TRAVAUX 
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NOS JOIES  -  NOS PEINES 
 

 
Nous avons souhaité un heureux anniversaire à : 
SCHNEIDER veuve HAHN Charlotte, née le 27/01/1944, 82 ans.  
LOEHR veuve LAUTH Anne, née le 27/01/1932, 94 ans.  
JOST épouse WELSCH Marie-Louise, née le 27/001/1935, 91 ans  
SCHWENCKER veuve SATTLER Georgette, née le 04/02/1935, 91 ans 
PRINTZ Jean-Jacques, né le 13/02/1939, 87 ans. 
HAHN veuve BUCHERT Madeleine, née le 17/02/1943, 83 ans.  
ROEHRIG Jean-Georges, né le 21/02/1943, 83 ans. 
BIEHLER épouse LINCKER Odile, née le 08/03/1937, 89 ans.  
LOEHR veuve AMRHEIN Liliane, née le 10/03/1940, 86 ans 
JOESSEL veuve LOEHR Odette, née le 15/03/1939, 87 ans. 
LINCKER Bernard, né le 15/03/1934, 92 ans.  

 
 

  
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Félicitations aux nouveaux parents : 
STOLTZ Eric et DOTT Marina, parents de STOLTZ Mila née le 24 février. 
 

Félicitations à l'occasion de leur PACS à : 
KLIPFEL Thibaut et AUVRAY Camille le 17 février. 
 

Nous adressons nos sincères condoléances à la famille de : 
LABBE Hanna, décédée le 17 février, 86 ans. 
FREY veuve MATHIEU Jacqueline, décédée le 17 février, 89 ans. 

 
 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC DU SECRETARIAT DE LA MAIRIE 
 

Le secrétariat de la Mairie est ouvert :  
Les mardis de 14h à 18h, mercredis de 9h à 12h et vendredis de 16h à 19h 
Téléphone : 03.88.80.77.45  Fax : 03.88.80.74.38  Mail : mairie@lampertsloch.fr 

En cas d’extrême urgence, on est prié de s’adresser directement au Maire au 07.88.37.32.39  
ou à l’un des trois adjoints. 

En cas de décès merci de contacter le Maire qui se chargera de 
sonner le glas. Tél : 07.88.37.32.39 

La sonnerie se fera après 17h 

FRANK épouse JOST Angèle, 
née le 27/01/1946, 80 ans 

HEBTING veuve KELLER Hélène 
née le 08/02/1941, 85 ans 

WALTER épouse 
 ROEHRIG Angèle, 
née le 21/01/1946, 
80 ans 


